
 

Tél. : 01 48 76 09 66 – contact@doublecroche.com – www.doublecroche.com 
65bis, Bd de Strasbourg – Nogent sur Marne - SIRET : 450 293 667 000 25 – APE : 9499Z 
Association Loi 1901 – Licence d’entrepreneur de spectacles de catégorie 2 N° 2-1033268 

 

 

 

 

 

 

 
1. Frais d’inscription saison 2025 - 2026 :  

Les frais d’inscription pour la saison 2025 - 2026 
s'élèvent à 20 € par élève. Cette somme est non 
remboursable. 
 

2. Tarif des cours saison 2025 - 2026 :  
Les cours proposés pour la saison 2025 - 2026 
comprennent le Piano, la Guitare, la Basse, la 
Batterie et le Chant.  
Le tarif mensuel des cours est de 94€ par élève, ce 
qui équivaut à un budget annuel de 940 €. 
 

• Les cours sont dispensés à raison d'une 
heure par semaine. 

• La période de cours s'étend sur 36 
semaines, de septembre à fin juin. 

• Le tarif horaire est de 26,11€. 

• Un engagement minimum d'un mois est 
requis. 

 
3. Paiement des cours :  

Le règlement des cours s'effectue en début de 
mois, lors du premier cours de l'élève. Les 
modalités de paiement acceptées sont les 
suivantes : 

• Par prélèvement automatique, 

• Par chèque à l'ordre de « Double Croche », 

• En espèces. 
Une facture peut être éditée sur demande. 
 

4. Absences aux cours de musique :  
Les absences aux cours de musique sont soumises 
aux conditions suivantes : 

• Seules les absences pour maladie, sur 
présentation d'un certificat médical, seront 
récupérées. 

Ne seront pas récupérées les absences pour les 
raisons suivantes : 

• Arrêt maladie sans certificat médical. 

• Changement du rythme scolaire (révisions, 
contrôles…). 

• Réunion professionnelle. 

• Compétitions sportives. 

• Activités extrascolaires. 

• Les jours fériés (voir paragraphe 8). 
 
Aucune déduction n'est accordée sur le forfait 
mensuel. 

5. Déroulement des cours :  
Les cours se déroulent de la manière suivante : 
Un cours par semaine, à jour et heure fixes. 
Durée d'une heure par cours. 
Maximum de trois élèves par cours. 
Le matériel nécessaire à l'apprentissage est mis à 
disposition par l'école. 
 

6. Sortie de l'école : 
Les élèves mineurs ne sont pas autorisés à quitter 
l'établissement sans la présence d'un adulte. Une 
autorisation de sortie est requise si vous souhaitez 
que les élèves mineurs vous attendent à l'extérieur 
de l'école. 
 

7. Tenue vestimentaire : 
Les élèves doivent adopter une tenue vestimentaire 
appropriée et respectueuse de l'environnement 
scolaire dès leur entrée dans l'établissement. 
Aucun signe distinctif religieux, politique ou 
philosophique n'est autorisé pendant les heures de 
cours et les activités scolaires. 
 

8. Vacances scolaires - Fermeture de 
l'école : 

L'école reste ouverte pendant certaines périodes 
de vacances scolaires. Les dates de fermeture sont 
consultables sur le site internet de l'école.  
Les cours ne seront pas récupérés en cas 
d'absence pendant ces périodes. 
 

9. Parrainage : 
Si vous parrainez un nouvel élève, vous 
bénéficierez d'un mois de cours gratuit. 
 
 
 

Toutes les adhésions à l'école Double Croche 
impliquent l'acceptation du présent règlement 

intérieur. 

 
Pour toute information supplémentaire, vous 

pouvez nous contacter au 01 48 76 09 66 ou par 
email à contact@doublecroche.com. 

 
Notre site web est également à votre disposition : 

www.doublecroche.com 

  

Règlement intérieur 
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Dates des vacances scolaires 
Année 2025 - 2026 
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